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ORIGINAL: allemand 

DATE: 13 octobre 1978 

TNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN!JVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

PROJET PROVISOIRE DE NOUVEAUX 
TEXTES DE L'ARTICLE 13 

Presente par le President 

Le texte figurant a l'annexe du present document a ete prepare par le 
President sur la base des debats du Groupe de travail sur l'article 13. 

[L' annexe suit] 
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ANNEXE 

ARTICLE 13 

Denomination de la variete 

1) La variete doit etre designee par une denomination qui en constitue la 
designation generique. Les Etats de l'Union font en sorte qu'aucun droit relatif 
a la designation enregistree comme denomination de la variete n'empeche la libre 
utilisation de la denomination pour cette variete, meme apres l'expiration de la 
protection. 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete [; elle ne 
peut notamment se composer uniquement de chiffres]. Ellene doit pas etre suscep
tible d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, la 
valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit 
notamment etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque 
des Etats de l'Union, une variete preexistante de la meme espece botanique ou 
d'une espece voisine. 

3) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du 
service prevu a l'article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond 
pas aux exigences du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer 
et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. 
La denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protec
tion conformement aux dispositions de l'article 7. 

4) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete e~t 
interdite a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7), 
est obligee de l'utiliser, le service competent exige que l'obtenteur propose 
une autre denomination pour la variete. 

5) One variete ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous la 
meme denomination. Le service de competence pour la delivrance du titre de 
protection dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la denomination ainsi 
deposee, a moins qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination dans 
ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur pose une autre denomi
nation convenable. 

6) Le service competent de chaque Etat de l'Union doit assurer la communi
cation au service competent des autres Etats de l'Union des informations relatives 
aux denominations varietales, notamment du depot, de l'enregistrement et de la 
radiation de telles denominations. Tout service peut transmettre ces observa
tions eventuelles a l'enregistrement d'une denomination a l'autorite qui a fait 
la communication de cette denomination. 

7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, procede a la mise en vente ou 
a la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication d'une 
variete protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser la denomination de cette va
riete, pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe 4), des droits 
anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

8) Lorsqu'une variete est offerte a la vente ou commercialisee, il est permis 
d'associer une marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une indica
tion similaire a la denomination varietale enregistree. Si une telle indication est 
ajoutee, la denomination doit etre facilement reconnaissable. 

[Fin du document] 


